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Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables en France, notamment au Plan
Comptable Général issu du règlement ANC 2014-03 mis a jour par le reglement
ANC 2016-07 du 04 Novembre 2016. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du
principe de prudence, conformement aux hypotheses de base : 

continuite de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'etablissement et de presentation des
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des élements inscrits en
comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Les informations ci-après constituent l'annexe au Bilan avant répartition de
l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est  61 891 €, le résultat comptable
étant un bénéfice de +607 €. 

L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01/2024 au
31/12/2024. 

INTRODUCTION 
RÉGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
COMPTES CLÔTURÉS AU 31/12/2024 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont valorisées à leur coût d'acquisition (prix
d'achat et frais accessoires). 

La dotation aux amortissements des immobilisations corporelles de l'exercice
est inscrite sur la ligne "Dotations d'exploitation sur immobilisations : dotations
aux amortissements" du compte de résultat. 
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Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire ou
dégressif, en fonction des durées d'utilisation estimées des immobilisations. 

Les principales durées d'utilisation retenues et les modes de préciciation sont
les suivants : 

Créances et dettes 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation
sur créances est pratiquée dès l'apparition d'un risque probable de non
recouvrement. 

Comptes de régularisation 
Les charges et produits comptabilisés pendant l'exercice qui concernent un
exercice ultérieur figurent à l'actif et au passif du bilan au poste "comptes de
régularisation" respectivement en "charges constatées d'avance" et en
"produits constatés d'avance". 

Aucun fait significatif n’est à signaler au cours de cet exercice. 

Faits caractéristiques 

Changements de méthode d'évaluation 
Au cours de l’exercice, aucun changement de méthode de présentation n’est
intervenu. 
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Installations techniques Linéaire 10 ans

Installations et agencements Linéaire 10 ans

Matériel de bureau et informatique Linéaire 3 ans

Matériel de transport Linéaire

Mobilier de bureau Linéaire 5 ans



Au 31 / 12 / 2024, l’arrêté comptable présente un résultat courant en bénéfice
de  +607€.

SITUATION DU COMPTE D’EXPLOITATION
ANNÉE 2024 :

Les produits directs 2024 sont :

Noter qu’en 2024 nous avons une augmentation des aides indirectes du
Groupe SNCF à BRSNCF, due à la prise en charge sur l’année pleine d’un
webmaster, agent SNCF en mécénat de compétence longue durée.

Par rapport au budget 2024 : parfaitement en ligne avec l’objectif à +200€:
       La subvention de la Fondation est conforme à l’objectif budgétaire.

Par rapport à 2023 : Légèrement inférieurs (-2 268€ et -3%) avec la stabilité
de la subvention Fondation, la fin de la subvention pour contrat
d’alternance ( -2 667€) compensés par notamment l’augmentation des
prestations fournies à la DESTE (+ 976€ et +22%) au titre du développement
des Interventions en Milieu Scolaire (IMS). 

Les produits indirects couvrent à l’Euro l’Euro les
charges indirectes. 

Les charges directes 2024 :
Par rapport au budget 2024 : maitrisées légèrement en deçà de l’objectif
 ( -735€ soit -1%): 

Le total des charges de personnel est en dessous de la prévision budgétaire
(-3,7%). 
Les frais IMS directs ont progressés conformément aux prévisions.  
Les charges correspondant aux animations régionales ou nationales sont
au-dessus du budget ; l’écart venant essentiellement de provision pour les
« 20 ans de BRSNCF ».
Les amortissements sont en deçà du budget compte tenu du report de
renouvellement de matériels.
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Par rapport à 2023
Les Charges Directes 2024 se sont très sensiblement contractées de -6 195€,
soit -9%.

La pause sur les dépenses de communication digitale s’est poursuivie en
2024 comme en 2023, 
Les dépenses de Relations Publiques se sont réduites au maximum, soit -2
000€ et -72%.
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L’effort en missions et réception destinées à renforcer les liens avec les
adhérents et animateurs s’est sensiblement renforcé ; les « 20 ans de
BRSNCF » sont en partie provisionnés (cf ci-dessus). 

Les Interventions en Milieu Scolaire se sont intensifiées par rapport à 2023, avec
une croissance des charges de +19%. 
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BILAN 2024
Le bilan au 31/12/2024 est en ligne avec celui de l’exercice précédent.

A l’actif, 
le Bilan au 31/12/2024 présente une trésorerie de fin d’exercice 2024 du même
ordre que celle de fin 2023 et permet d’aborder le prochain exercice avec un
socle positif.

Au passif, 
compte tenu du bénéfice de 607€, le report à nouveau passe à 46 042€, 
après l’affectation du résultat 2024 par l’AG.



Le Budget 2025 marque l’ambition d’accroitre la base d’adhérents, tant en
nombre qu’en couverture de l’ensemble du territoire national, et à animer
BRSNCF de la façon la plus efficace au profit des missions qui lui sont allouées.

Le compte d’exploitation 2025 vise à être à l’équilibre, tout en intégrant les
actions de renforcement de l’Association au niveau de son site web, de ses
outils de relations publiques et surtout de ses contacts avec ses animateurs et
adhérents, dans leurs territoires.

Les charges d’exploitation directes du Budget 2025 intègrent les hypothèses
suivantes, présentées lors du CA du 07 février 2024.

Dans ce cadre, les charges directes   marquent une reprise par rapport à 2024,
année de pause pour nombre développements, et progressent de 13,6K€ soit
+22%.  

Les faits marquants étant:

Une reprise des travaux de sous-traitance pour améliorer le socle construit
en 2022 et accompagner les actions de développement de la
communication prévues.
Un accroissement des charges de personnel, avec l’éventualité d’un
nouveau contrat d’alternance en fin 2025. 
L’accentuation des actions d’animation terrain en régions, avec les
Animateurs Territoriaux, ainsi qu’un accompagnement plus intense du
siège.
L’ambition de développer les Interventions en Milieu Scolaire(IMS), se traduit
par une progression des charges IMS budgétées de +1,1 K€, soit +28% ; ceci
s’appuyant sur la mise en place programmée de nouveaux intervenants.
Toutes ces actions se faisant dans un contexte d’inflation au niveau des
coûts d’environnement. 

Noter que la couverture du territoire national par nos animateurs est
incomplète, ce qui induit des charges de déplacement additionnelles.

BUDGET 2025
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Le détail des charges budgétées pour 2025 en regard de 2024 illustre les axes
de renforcement, tout en étant mesuré sur les engagements de dépenses. 
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Les produits directs présentés pour le budget 2025 sont concomitants à ces
actions. 
L’objectif 2025 est de mettre en place de nouveaux financements avec des
entités qui financeraient durablement la structure en complément de la
Fondation qui baisse d’1/3 sa subvention.
Au titre des produits directs, l’objectif de croissance des IMS avec le
recrutement et la mise en place de nouveaux formateurs est significatif, à
hauteur de +1,2K€, soit +22%.
Au titre des produits directs,  l’objectif de croissance des IMS  avec le
recrutement et la mise en place de nouveaux formateurs est significatif, à
hauteur de +1,2K€, soit +22%.

Le détail des produits concomitants à ces actions acte un relais du
financement de la Fondation, qui baisse d’1/3, par de nouvelles entités. 



La valorisation du Bénévolat réalisé par les membres de BRSNCF est un
indicateur du poids des actions de l’Association Bénévoles Retraités SNCF.
Nous constatons une progression du nombre d’heures réalisées par les
adhérents ( +1,9%), et par l’ensemble de la structure (+1,8%). 

En valorisant au taux horaire du SMIC, cela représente un équivalent 632K€ en
progression de +2,6% vs 2023. 
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VALORISATION DU BÉNÉVOLAT

Au niveau bilanciel, nous anticipons un solde de trésorerie positif au
31/12/2025, à l’aune de la situation au 31/12/2024, compte tenu des prévisions
d’équilibre du budget 2025 et d’investissements peu significatifs à attendre.

Ainsi en 2025, outre la relance des actions terrains pour renouveler la base des
adhérents, l’Association oriente ses efforts pour trouver de nouvelles
subventions qui financeront durablement sa structure. 
Un point d’avancement sera fait en cours d’exercice, conformément à la
pratique des années passées et aux conventions en cours de conclusion.
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ADRESSE EMAIL
9 RUE CHATEAU LANDAON
75010 PARIS

contact@benevolesretraitessncf.org

NOUS CONTACTER

NOUS SUIVRE

AGISSEZ AVEC NOUS 
POUR DES CAUSES SOLIDAIRES 

ACTEURS DE SOLIDARITÉ


